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Une Déclaration Suffragiste
avant l'Assemblée générale de l'Association suisse pour le Suffrage à Sion

Notre pays ne pourra pas rester indéfiniment un Etat qui, au point de vue de l'égalité politique de la femme, constitue
désormais l'exception. L'expérience, si elle n'indique pas d'une manière évidente que le suffrage féminin a transformé

sensiblement l'état social et politique des pays qui l'ont admis, démontre cependant qu'il n'a causé aucun des dommages que
ses adversaires ont l'habitude d'invoquer contre lui. 'Ce suffrage n'est donc, à mes yeux, qu'une question de justice sociale, et
son introduction dans le droit constitutionnel suisse ne peut être que la question d'un temps plus ou moins éloigné. Les femmes

suisses agiront, à mon avis, sagement si elles se préparent dès maintenant à exercer des droits qui ne pourront pas leur
être refusés pour toujours.

Berne, le 25 avril 1930. G. MOTTA
Conseiller fédéral,

Chef du Département politique fédéral.
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Electrices de Genève,
comment voteriez-vous dimanche

I. Les Prud'femmes.
Esl-il nécessaire de poser cette question dans notre journal?

fit est-il une seule de nos lectrices qui ne regrette pas de ne
pas pouvoir, le 18 mai, déposer dans l'urne un bulletin af-
firmatif?...

Car, s'il s'agit ici évidemment d'un progrès féministe,
puisque la modification proposée ouvre aux femmes un champ
nouveau d'aclivité publique, il s'agit aussi d'autre part d'une
mesure si évidente de simple bon sens que l'on s'étonne
du temps qu'il a fallu pour la faire proposer dans notre canton
qui se dit pourtant progressiste. Non seulement d'aulres pays
(la France, l'Allemagne, la Belgique, les Pays-Bas, pour ne
citer que ceux-ci) nous onl devancés dans cette voie, mais encore
d'aulres canlons: Neuchâtel (dont ce fui la première victoire
féministe en 1918), Bâle, Zurich, puis Vaud, les femmes dans
ces deux derniers canlons élanl seulement éligibles, mais non pas
électrices. Il est vrai de dire, pour être exact, que Genève
avait pris le premier rang dans cette voie dès 1910, et qu'une
modification constitutionnelle votée dans l'indifférence
générale avait déjà institué, il y a vingl ans, des prud'femmes
dans notre canton. Mais créées de droit, elles n'existèrent
jamais de fait, car la loi d'application tarda à êlre élaborée
(elle ne le fut jamais), et quand dans nos milieux on
commença à la réclamer, un inouvenienl opposé aux prud'femmes

Cliché Mouvement Féminitte

Dame Rachel CROWDY
Chef de la Section des Questions sociales au Secrétariat de la S.
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